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    Des chemins   

 

    Les chemins de pâturage, actuels ou passés, sont nombreux. Avec ceux 

d’autrefois on ne regardait pas trop à affronter la pente de face. Et à ne pas toujours 

vouloir prendre au plus droit en d’autres lieux. Ces chemins depuis lors, pour 

beaucoup, se sont plus ou moins perdus. Les nouveaux ont nécessité de grands 

travaux pour rectifier les vieux parcours, pour faciliter la circulation.   

    Les vieux chemins à qui veut les retrouver sont quand même encore repérables 

là où ils étaient en quelque coin de pâturage ou sous le couvert des forêts. Il est 

agréable de les fréquenter, de voir par où  passaient les anciens, de les imaginer 

par exemple avec des chars monter au chalet, ou avec les même en redescendre 

chargés de fromages. Cela se passait donc en des lieux que désormais l’on ignore. 

Qui aime à réimaginer ces vieilles sentes, à recréer en pensée ce vieux passé ?  On 

est devenu sans doute trop terre à terre, pas assez romantique. Et puis, surtout, on 

manque d’éléments pour retrouver ce lacis de vieux chemins.   

    Les anciennes  cartes sont là pour nous aider à nous y retrouver.  

 

 
 

Carte  de 1716-1717 signée Vallotton, notaire à Vallorbe.  
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Carte IGN 1785. La Muratte = Mourate. Pas de désignation par contre pour le Chalottet.  
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Carte topographique du canton de Vaud, 1877/1880. Un chemin conduit jusqu’à la Muratte dessous, mais par 

contre n’est qu’esquissé plus loin.  
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Carte fédérale Mouthe, 1958, au 1 : 25 000. L’ancien chemin pou les deux Muratte, soit nos Mallevaux-Dessous 

et Mallevaux-Dessus, n’est qu’esquissé.  
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Le mur de séparation des deux alpages.  

 

 
 

Territoire nommé Chaufour. Allez contre la fumée et vous trouverez le Chalottet au-delà du bois.  
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Descente sur le Couvert depuis le plat du Chalottet.  

 

 
 

Les Communs du Haut-des-Prés, avec dans le bas, la ferme. A mi-distance, le couvert. 


